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Appel à projets stratégiques 
Principales caractéristiques

• 7 Priorités abordées

• Fonds IEV disponibles: 68.518.886,09 €

• Allocation financière par priorité

• Subventions de 2,5 à 3,5 millions d’euros

• Une proposition ne peut aborder qu’1 seule priorité

• Partenariat: au moins 4 pays différents (dont 2 Pays 
Méditerranéens de l’UE et 2 Pays Partenaires 
Méditerranéens)

• Durée: 24 ou 30 mois

2



Priorités retenues

Objectifs thématiques Priorités
Contribution

indicative EU

Co-financement

(au moins 10% du 

budget total)

Total

A.1 Développement des

entreprises et des PME

A.1.1: Soutenir les start-up et les nouvelles
entreprises innovantes

€ 6.798.008,68 € 755.334,30 € 7.553.342,98

A.1.2: Renforcer les réseaux, chaînes de  
valeur, groupements (clusters) et  
consortiums euro-méditerranéens

€6.798.008,68 € 755.334,30 € 7.553.342,98

A.2 Soutien à l'éducation, 

la  recherche, au 

développement

technologique et à 

l'innovation

A.2.1: Faciliter le transfert technologique
et la commercialisation des résultats de la 
recherche

€15.240.314,49 € 1.693.368,28 € 16.933.682,77

A.3 Promotion de 

l'inclusion sociale  et lutte 

contre la pauvreté

A.3.1: Fournir aux jeunes, notamment
NEETS et  femmes, des compétences
utilisables sur le marché

€12.192.251,59 € 1.354.694,62 € 13.546.946,21

B.4 Protection de 

l’environnement, 

adaptation au et 

atténuation du 

changement climatique

B.4.1: Soutenir les  initiatives durables  
visant à trouver des  solutions innovantes
et technologiques pour  accroître la 
gestion efficace de l’eau

€ 9.163.434,21 € 1.018.159,36 € 10.181.593,57

B.4.2: Réduire la  production de déchets
municipaux et  promouvoir le tri  sélectif
à la source et  l’exploitation optimale de la 
composante organique

€ 9.163.434,21 € 1.018.159,36 € 10.181.593,57

B.4.3: Soutenir les rénovations
énergétiques économiquement efficaces
et innovantes en fonction du type de  
bâtiment et des zones  climatiques

€ 9.163.434,21 € 1.018.159,36 € 10.181.593,57



Projets stratégiques 
Objectifs

“garantir une attention plus profonde aux besoins 
émergents identifiés par les termes de référence 
approuvés par le CSC. Ils permettront un impact 
étendu sur les priorités retenues et une 
contribution claire aux politiques nationales et 
aux politiques de l’UE dans la région”.

Programme Opérationnel Conjoint, page 140



Projets stratégiques 
Portée

• synergies avec et contribution aux principales politiques 

européennes et nationales / régionales en Méditerranée

• mise au point de bonnes pratiques et innovations qui peuvent 

enrichir l’élaboration des politiques publiques 

• effets durables et profonds favorisant des changements 

significatifs

• résultats durables, tangibles et reproductibles qui perdurent au-

delà de la fin des projets

• transférabilité des bonnes pratiques 

• implication des acteurs clés publics et privés



Cahier des charges
Comment les utiliser en appui à la préparation de votre proposition de projet ? 

• Informations générales et chiffres / statistiques sur les 
principales tendances socio-économiques et 
environnementales de la zone de coopération

• Secteurs thématiques potentiels au sein des 7 priorités 
sélectionnées, susceptibles de renforcer l'impact des 
projets

• Profil potentiel des demandeurs / partenaires

• Initiatives pertinentes avec lesquelles les propositions de 
projet devraient chercher à développer des synergies

La cohérence des propositions de projet avec le cahier des 
charges sera évaluée au cours de l'étape 1 - Évaluation 
stratégique sur la base du critère 1.1



Cahier des charges - Secteurs potentials de coopération

Pour les 4 priorités retenues au titre des objectifs thématiques 1,2,3  

• Energies renouvelables et énergies propres

• Economie bleue et verte

• TIC

• UNIQUEMENT pour start-up (1.1) et clusters économiques (1.2): industries 
créatives, solutions innovantes pour le développement urbain durable, 
tourisme, textile, agro-alimentaire

Pour les 3 priorités retenues au titre de l’objectif thématique 4

• aspects techniques (adaptation aux besoins et capacités au niveau local ou 
amélioration des technologies existantes mais aussi actions innovantes)

• questions d’organisation (gestion, financement des infrastructures) 

• questions institutionnelles (gouvernance multi-niveaux et transfrontalière 
efficace, politique de tarification)

• sensibilisation, formation et comportment des utilisateurs



Logique d’intervention des projets
Soutenir les start-ups innovantes et les entreprises récemment créées

Enjeux

Compétivité

Croissance 

Innovation

Emploi

Inclusion

Objectif

Accompagner 
la création, le 
développement 
et le 
rayonnement 
de start-ups

Secteur(s)

TIC 

Economie 
numérique

Public cible

Jeunes 
diplômés

Résultats

Emplois 
crées 

Produits 
innovants 

commercialisés

Accès au 
financement

Opérateurs : pôles d’affaires / les organismes d’accompagnement aux entreprises ; les 
chambres de commerce / les associations d’entreprises ; les administrations publiques ; les 
accélérateurs / incubateurs d’entreprises; les universités et centres de recherche

Synergies : COSME, UpM, IEVP/IEV CTF Med, MENA-OCDE, ONUDI, Banque 
Mondiale, AFD, coopération bilatérale UE, dispositifs nationaux 



Appel stratégique
Documents de référence 

• Texte de l’appel à propositions

• Lignes directrices à l’intention des Demandeurs

• Cahier des charges

• Programme Opérationnel Conjoint

• Plan indicatif de suivi et d’évaluation

• Modèle de Contrat de Subvention

• Modèle de Convention de Partenariat

• Note sur les Aides d’Etat et grille d’auto-évaluation
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• Territoires éligibles
• Eligibilité des Demandeurs et 

partenaires 
• Critères spécifiques de participation
• Dimension financière
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Critères d’admissibilité
Chapitre 4 – Lignes directrices 
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Pays participants au Programme:
• PMUE: Chypre, Espagne, France, Grèce, Italie, Malte, Portugal.
• PPM: Algérie*, Egypte,  Israël, Jordanie,  Liban, Palestine, Tunisie.

Règles générales (par. 4.3.1):
✓ Les Bénéficiaires et partenaires doivent provenir UNIQUEMENT des territoires 

éligibles de ces pays (max. 3 partenaire d’un même pays)
✓ Les partenaires peuvent aussi provenir de régions adjacentes indiquées au 

paragraphe 4.1 mais ils ne pourront pas bénéficer de plus de 20% des coûts  
directs totaux du projet.

* L’Algérie doit encore signer la convention de financement avec la CE. Veuillez vérifier l’état de la signature sur le site web du 
Programme.

Eligibilité des territoires (1/4)



Règle générale : les activités du projets doivent être
mises en oeuvre dans les territoires éligibles des pays 
participants au partenariat.

Exceptions : 

✓Uniquement si des partenaires de régions adjacentes
sont impliqués, des activités peuvent avoir lieu sur ces
territoires

✓ Les activités en-dehors des territoires éligibles sont
autorisées au cas par cas si leur valeur ajouté est
clairement justifiée dans le formulaire de demande. 
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Eligibilité des territoires (2/4)
Activités



Participation admise avec limitations pour les :
Organisations internationales

seulement si elles ont une structure opérationnelle dans la zone
éligible. Elles ne contribuent pas à remplir le critère minimal concernant le  

partenariat (voir par. 4.4)

Ministères et administrations publiques nationales en-dehors
des territoires éligibles

si la valeur ajoutée de leur participation est démontrée et si les activités
sont mises en œuvre par des structures locales (si disponibles).
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Eligibilité des territoires (3/4)
Cas particuliers



Siège central en-dehors de la zone éligible mais bureau ou 
structure décentralisée dans une région éligible

1) Si le bureau existe depuis au moins 2 ans avant la date limite pour la
soumission de propositions

et
2) A la capacité d'assumer des obligations légales et une  responsabilité 

financière

Demandeurs et partenaires de la région de Lisbonne

peuvent participer uniquement aux projets liés à l'Objectif Primordial 1

14

Eligibilité des territoires (4/4)
Cas particuliers



La participation des organismes ayant le statut juridique 
suivant est permise :

✓ Organismes publics (national, régional, local ou autre organisme public)

✓ Organismes de droit public selon les dispositions de l’art. 2(4) de la  Directive 
2014/24/UE (dans le PPM ces entités sont celles qui doivent  suivre les règles 
de passation de marchés nationales, à vérifier avec le Point de Contact 
National)

✓ Organismes privés (Entreprises, ONG, associations et autres organismes

sans but lucratif, etc.): doivent être établies depuis au moins 2 ans à 
compter de la date de lancement de l’appel

✓ Organisations internationales avec des limitations (voir par. 4.4) instituées  par 
des accords intergouvernementaux et qui acceptent les obligations  spécifiques 
prévues par le Programme à travers une déclaration spécifique à soumettre 
avec la proposition.
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Eligibilité des Demandeurs et des partenaires



✓ Associés participent effectivement au projet mais ne bénéficient pas de
financement au titre de la subvention (frais de voyage et de séjour payés par le
demandeur ou l’un des PP) et ne peuvent pas participer aux appels d’offres lancés
par le projet (sous-traitance). Ils ne doivent pas répondre aux critères d'éligibilité
géographique. Une déclaration spécifique sur leur participation est à soumettre
avec la proposition afin de démontrer leur implication.

✓ Sous-traitants certaines activités peuvent être sous-traitées par le demandeur
ou les PP mais elles ne peuvent pas porter sur l’essentiel des activités clés du
projet. En outre, le bénéficiaire principal et les partenaires ne peuvent pas agir en
qualité de sous-traitants d’autres partenaires.

✓ Bénéficiaires de subventions en cascade         peuvent être des personnes  
physiques ou morales qui doivent être résidentes/établies dans les pays où sont  
établis le demandeur et les partenaires (max. 60.000 par tierce partie et jusqu’à  
30% des coûts directs du projet).
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Autres formes de participation
Lignes directrices – par. 4.3.2



1. Les Demandeurs peuvent déposer une seule proposition 
par priorité  (message d’alerte en lignes) ;

2. Aucune limitation concernant la participation au niveau 
des partenaires;

3. 3 subventions max. seront octroyées (ayant obtenu les 
meilleures notes) au même Demandeur

Exemple: la même université (considérée comme la même entité malgré
l’indépendance fonctionnelle de leurs départements ou unités) peut déposer 
un maximum de 7 propositions comme demandeur (une pour  chaque priorité) 
mais dans le cas où elles sont toutes retenues, seules les  3 propositions ayant 
obtenu les meilleurs scores seront financées.
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Critères spécifiques de participation



Contribution minimale de l’UE: 2,5 millions d’euros
Contribution maximale de l’UE: € 3,5 millions d’euros
Coût total maximal du projet: 4 Millons d’euros

Contribution max. UE : 90 % des coûts totaux éligibles

Cofinancement min. : 10% des coûts totaux éligibles

EXEMPLE :
Coût total du projet : 4.000.000 €
Contribution IEV : 3.500.000 € (approx. 88%) 
Cofinancement du projet : 500.000 € (approx. 12%)
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Dimension financière des projets



Au moins 50 % des coûts totaux directs du projet doivent être
consacrés à des activités mises en œuvre dans les PPM

a) Allocation d'au moins 50 % des coûts directs inscrits au budget aux  
partenaires issus des PPM

ou
b) Allocation inférieure au pourcentage minimal mais la différence par rapport 

aux  50 % doit être justifiée par des activités réalisées par le Bénéficiaire  
principal et/ou le(s) partenaire(s) dans les Pays Partenaires Méditerranéens.

Exemple: coûts totaux directs du projet = € 3.000.000
a) Au moins € 1.500.000 (50%) alloués directement aux PPM;
b) € 1.200.000 (40%) alloués au PPM et € 300.000 (10%) gérés par les PPs de  

l’UE pour réaliser des activités dans le PPM (les voyages et les ressources  
humaines ne sont pas comptabilisées !).
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Critères financiers spécifiques (1/2)



• Règle générale : au maximum 35 % des coûts directs
totaux peuvent être alloués à un seul partenaire.

• Le budget alloué au groupe de tâches 1 “Gestion” ne peut 
pas dépasser 20% des coûts directs totaux
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Critères financiers spécifiques (2/2)



Propositions inéligibles (par. 4.7) et cas d’exclusion (par. 4.8)

Les propositions de projet concernant principalement ou dans leur totalité les  
activités ci-dessous sont inéligibles :

parrainage de la participation de particuliers à des ateliers, séminaires,  
conférences, congrès; bourses individuelles d'études ou de formation  etc.

Les Demandeurs et les partenaires sont exclus de la participation à cet appel ou de
l'octroi d'une subvention:

(voir Art. 45 RO IEV) ils sont en état ou font l'objet d'une procédure de faillite, de
liquidation, fraude, corruption, conflit of intérêt, etc.

Cas spécifiques : impossibilité de rembourser l'AG du Programme IEVP et/ou la CE;
tentative d'obtenir des informations confidentielles ou d'influencer le processus de
sélection
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Communiquer ensemble au sein d’une même communauté 

Pas de coûts éligibles pour 
le logo ou le site web

Site web du Programme: 
plateforme unique pour 

connecter les parties prenantes


